
travaux, de fournitures et de services par des pouvoirs adju
dicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la 
défense et de la sécurité, et modifiant les directives 
2004/17/CE et 2004/18/CE, le Royaume des Pays-Bas a 
manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de l’ar
ticle 72, paragraphe 1, de cette directive; 

— condamner le Royaume des Pays-Bas, en vertu de l’article 
260, paragraphe 3, TFUE, au paiement d’une astreinte de 
57 324,80 euros par jour, à compter de la date du prononcé 
de l’arrêt dans la présente affaire; 

— condamner le Royaume des Pays-Bas aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

Le délai pour la transposition de la directive 2009/81/CE a 
expiré le 21 août 2011. 

( 1 ) JO L 216, p. 7. 

Demande de décision préjudicielle présentée par le/la 
Förvaltningsrätten i Linköping (Suède) le 6 décembre 

2012 — Ålands Vindkraft AB/Energimyndigheten 

(Affaire C-573/12) 

(2013/C 38/23) 

Langue de procédure: le suédois 

Juridiction de renvoi 

Förvaltningsrätten i Linköping 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Ålands Vindkraft AB 

Partie défenderesse: Energimyndigheten 

Questions préjudicielles 

1) Le régime suédois de certificats d’électricité est un régime 
d’aide national faisant obligation aux fournisseurs d’électri
cité et à certains utilisateurs de cet État membre d’acquérir 
des certificats d’électricité correspondant à une quote-part de 
leurs livraisons, respectivement utilisations, sans qu’il ne soit 
expressément exigé d’acheter l’électricité auprès de la même 
source. Les certificats d’électricité sont attribués par le 
Royaume de Suède et constituent la preuve qu’une certaine 
quantité d’électricité a été produite à partir de sources renou
velables. La vente de ces certificats permet aux producteurs 
d’électricité à partir de sources renouvelables de bénéficier de 
recettes supplémentaires venant compléter celles tirées de la 
vente d’électricité. Les dispositions des articles 2, sous k), et 
3, paragraphe 3, de la directive 2009/28/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la 

promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de 
sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les direc
tives 2001/77/CE et 2003/30/CE ( 1 ), doivent-elles être inter
prétées en ce sens qu’elles permettent à un État membre de 
mettre en œuvre un régime national d’aide, tel que celui 
ainsi décrit, où seuls les producteurs établis sur son territoire 
peuvent en bénéficier et qui a pour effet que lesdits produc
teurs sont avantagés économiquement par rapport à ceux 
qui ne peuvent se faire attribuer des certificats d’électricité? 

2) À la lumière des dispositions de l’article 34 TFUE, un régime 
tel que celui décrit dans la première question est-il suscep
tible de constituer une mesure restrictive à l’importation ou 
d’effet équivalent? 

3) S’il est répondu par l’affirmative à la deuxième question, un 
tel régime peut-il néanmoins être considéré comme compa
tible avec l’article 34 TFUE compte tenu de son objectif de 
promotion de la production d’électricité à partir de sources 
renouvelables? 

4) Le fait que la restriction du champ d’application de ce 
régime aux seuls producteurs nationaux ne soit pas expres
sément inscrite dans la loi nationale a-t-il une incidence sur 
les réponses aux questions précédentes? 

( 1 ) JO L 140, p. 16. 

Demande de décision préjudicielle présentée par 
l’Administratīvā apgabaltiesa (Lettonie) le 7 décembre 

2012 — AS «Air Baltic Corporation»/Valsts robežsardze 

(Affaire C-575/12) 

(2013/C 38/24) 

Langue de procédure: le letton 

Juridiction de renvoi 

Administratīvā apgabaltiesa 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: AS «Air Baltic Corporation» 

Partie défenderesse: Valsts robežsardze 

Questions préjudicielles 

1) Convient-il d’interpréter l’article 5 du règlement (CE) n o 
562/2006 ( 1 ) du Parlement européen et du Conseil, du 15 
mars 2006, établissant un code communautaire relatif au 
régime de franchissement des frontières par les personnes 
(code frontières Schengen) en ce sens que l’entrée d’un 
ressortissant d’un pays tiers est obligatoirement soumise à 
la condition préalable de l’existence d’un visa valide contenu 
dans un document de voyage valide?
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